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vent à des beys, véritables seigneurs féodaux, et elle 
est cultivée par des familles de colons dont le chef 
répartit les besognes agricoles et pastorales entre les 
membres. L'autorité appartient à un conseil de chefs de 
famille qui rendent une justice arbitrale en se confor
mant aux coutumes. Deux curés mirditesont recueilli, 
il y a quelques années, les coutumes de leurs tr ibus1. 
On y trouve la pratique du levirat qui existait chez les 
Hébreux, c’est-à-dire l ’obligation pour le frère d’épousor 
la veuve de son frère mort sans enfants; la preuve faite 
devant le tribunal arbitral par serment des parties, 
assistées de co,ureurs; la fraternité factice, institution 
complémentaire de la paternité adoptive ; enfin et sur
tout la « vengeance du sang », avec le système des 
compositions comme dans l’ancien droit germanique. 
La pratique régulière, obligatoire, des vendettas, tient 
une très grande place chez les Arnaoutes et exerce une 
influence souveraine sur leur vie et leurs mœurs. Le 
sang versé ne s’efface que par du sang ; celui qui a un 
meurtre à venger est déshonoré, tant qu’il n ’a pas tué 
le meurtrier ou un homme de sa famille ou de sa tribu ; 
mais dès qu’il a « repris le sang », il devient un héros 
que l’on honore et dont on célèbre la vaillance jusqu’à 
ce qu’il tombe lui-même victime de la même loi de 
talion ; et ainsi, de « sang » en <r sang » et de ven
geance en vengeance, les deux familles, les deux 
tribus s’exterminent ju sq u ’à ce que quelque autorité res
pectée, généralement les prêtres, imposent la « bessa », 
liquidation générale des vendettas par paiement de 
compositions en argent par les familles des meurtriers. 
On présume que 70 pour 100 des hommes, en Albanie, 
périssent de mort violente*.

1. Voyez Dareste. Les, anciennes coutumes albanaises. Extrait de la 
Nouvelle Revup historique du Droit (Larose, éditeur).

2 « J'ai à m on service — me disait à Scutari notre distingue 
consul, M Ferté, à qui je dois tant de renseignem ents précieux — 
une Malissore de trente ans, veuve de trois maris tués en vendetta. »


